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Wm. Zöffel Otto, Münster (Grbd.), UOV Rorschach.
Kpl. Schlüpfer O., 1/83, Stein (App.).

Brauchbare Lösungen lieferten:
Solutions utilisables fournies par:
Presentarono soluzioni possibili:

MW Kan. Studer Hans, St.Kp. 5 Bat. 3, Grafenried (Be-rn).
MW Kpl. Kohler Theodor, Murg (St. G.), UOV St.-Galler Ober¬

land.
JK Kpl. Specht Walter, St.Kp.Füs.Bat. 61 Schaffhausen, UOV

Schaffhausen.
Wm. Carnier E„ St.Bat. 78, Heerbrugg, UOV Rheintal.
JK Wm. Kobelt Ernst, St.Kp.Bat. 75, Kreuzlingen, UOV Kreuz¬

ungen.

La nomination d'un second sous-chef
de l'etat-major general

Comme on l'a annonce et comme il etait facile de
le prevoir depuis un certain temps dejä, le Conseil federal

a nomine un second sous-chef ä 1 etat-major general
en la personne du colonel Hans Frick, jusqu'ä present
chef de section au Service de l'etat-major general.

L'accroissement des täches qui incombent aux or-
ganes charges d'organiser la defense nationale a necessity

non seulement un renforcement du Service de l'etat-
major general et la creation de nouvelles sections, mais
aussi une delimitation rationnelle des competences et des
responsabilites. Le colonel divisionnaire Huber, jusqu'ä
present seul sous-chef de l'etat-major general prendra
la direction des services de I'arriere, alors que le nou-
veau sous-chef, le colonel Frick, se verra charge de ceux
de l'avant.

Zurichois d'origine, le colonel Frick est ne en 1888.
Apres avoir termine ses etudes, il entra en 1914 dans le

corps des instructeurs en qualite d'of. instr. d'infanterie.
II a notamment servi sur les places d'armes de Zurich
(jusqu'en 1923) et de Berne (jusqu'en 1929). Depuis 1930,
il est chef de section au Service de l'etat-major general.
Comme major, il a commande le bataillon 98 et comme
lieut.colonel le Rgt. carabiniers 12 et le Rgt. Infanterie

28. En 1936 il fonctionna comme chef d'etat-major de
la division de manoeuvres commandee par le colonel
commandant de corps Labhart, alors divisionnaire.

Le colonel Frick est considere comme un excellent
officier d'etat-major au benefice d'une longue
experience. Comme directeur des cours d'etat-major, il a
dejä pu donner toute sa mesure. A plusieurs reprises il a
ete delegue pour suivre les manoeuvres d'armees etran-
geres, notamment aupres de l'armee italienne et de la
Reichswehr.

Sa nomination a ete fort bien accueillie dans tous les
milieux militaires.

Vers la solution du probl&me
du haut commandement

Apres avoir examine attentivement, dans des seances
precedentes, le Probleme de la reforme du haut
commandement et de la direction de l'administration de
l'armee, le Conseil federal a approuve dernierement les prin-
cipes generaux qui ont ete etablis conformement aux
decisions de la commission de defense nationale et sur la
base desquels l'EMQ devra rediger des propositions
precises. Le Conseil federal s'est toutefois reserve expres-
sement le droit d'approuver definitivement toutes les me-
sures ä prendre.

Aux termes de ces «principes generaux », il im-
porte avant tout, de tenir compte de la situation des
commandants de corps d'armee sous le regime instaure
au debut de 1938. La nouvelle organisation des troupes

a confere des attributions particulieres ä ces officiers,
qui ne remplissaient precedemment que les fonctions
d'inspecteurs et de directeurs de manoeuvres. L'unifica-
tion envisagee equivaudra ä un progres considerable.
Elle permet de tirer parti de ce changement de situation
et de regier clairement la « question de la subordination

» pour la plus grande partie de l'armee. Le general
Wille avait dejä recominande de subordonner directe-
ment les ecoles de recrues et de sous-officiers d'infanterie

aux commandants -de division, places, ä leur tour,
sous la direction des commandants de corps d'armee
consideres comme chefs responsables.

Donnant suite ä une proposition du chef d'arme de
1'infanterie, la commission de defense nationale s'est ega-
lement prononcee dans ce sens. Dans les autres armes,
l'instruction des recrues et des cadres resterait du res-
sort des chefs d'arme, qui seraient subordonnes eux-
rnemes ä un « chef de l'instruction », poste ä creer. Cette
mesure contribuerait ä simplifier et unifier le haut
commandement.

Le fait que des inspecteurs speciaux ne sont plus
charges de contröler l'aptitude des troupes ä la guerre
aurait bientot des inconvenients si l'on ne nommait pas
un inspecteur d'armee charge de remplir cette impor-
tante mission. Cet inspecteur d'armee, directement sub-
ordonne au chef du Departement militaire federal, serait
charge de veiller sur la formation du soldat afin que
celle-ci et l'instruction tactique fussent uniformes dans
toute l'armee. II exercerait aussi la fonction de vice-president

de la commission de defense nationale.
De par la nomination d'un quatrieme colonel

commandant de corps d'armee, qui n'aurait pas ä assumer un
commandement absorbant, mais ä qui incomberaient des

pouvoirs d'inspecteur valables pour toute l'armee, on ar-
riverait ainsi, le moment venu, ä designer un general
sans operer de mutations importantes.

Pour clarifier encore la situation, tous les services
qui passent ä 1'EM d'armee en cas de mobilisation gene-
rale devraient relever du chef de l'EMG, tandis que les
autres services du DMF seraient reunis en un « groupe
administrate ».

Cette solution permettrait au surplus de passer fa-
cilement du regime de paix au regime de guerre. Demeu-
reraient directement subordonnes au chef du Departement

militaire federal: les trois commandants de corps
d'armee, l'inspecteur de l'armee, le chef de l'Etat-Major
general, le chef de l'instruction, le chef du groupe
administrate et le chef du service technique. Ces collabora-
teurs directs et responsables du chef du Departement se
repartiraient les nombreux dicasteres et commandements
d'une facon judicieuse en tenant largement compte de

l'organisation prevue pour le service actif. Enfin, on
donnerait ä la commission de defense nationale qui comp-
terait seulement un membre supplemental, une plus
grande competence pour toutes les questions interessant
l'armee.

L'Etat-Major general etablira des projets definitifs
en s'inspirant de ces principes generaux. Etant donne la
complexity du Probleme, ce travail devra etre fait avec
le plus grand soin.

Quoique presentant aussi quelques defauts, cette
solution comporte beaucoup d'avantages et si elle doit se
realiser, une nomination du colonel Wille, en qualite de

« chef de l'instruction » ne serait pas pour nous surpren-
dre, tandis qu'on confierait au colonel Labhart le poste
d'« inspecteur d'armee», mais la Suisse romande n'y
trouverait pas son compte et le colonel Guisan ne sem-
ble-t-il pas tout designe pour cette importante fonction?
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